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L'EQUIPEMENT INDISPENSABLE DE VOTRE VOITURE 

La voiture doit etre munie de : 
1° Une plaque de constructeur (nom du constructeur, type et numero d'ordre 

dans la serie du type, plus !'indication du poids total autorise en charge). 
2• Deux plaques de police, l'une a l'avant, l'autre a l'arriere (celle de l'arriere 

etant eclairee de nuit, de maniere a permettre, par temps clair, la lecture du 
numero a vingt metres au moins). La plaque doit etre eclairee en meme temps 
qu'on allume les feux de position, de route ou de croisement. 

3° Un essuie-glace automatique. 
4° Un indicateur de vitesse en bon etat de marche. 
5• Un miroir retroviseur. 
6° Un systeme avertisseur sonore, susceptible d'emettre des signaux different, 

pour l'usage urbain et pour l'usage de la route. 
Noter, a ce propos, que l'usage des avertisseurs sonores est interdit (sauf cas 

exceptionnels) dans le departement de la Seine et dans un certain nombre de 
viii es. 

7• Deux feux blancs, a l'avant, non eblouissants, places a droite et a gauche 
de la voiture. 

a• Deux feux rouges arriere, non eblouissants, visibles a 150 metres par temps 
clair. 

9° Deux phares susceptibles d'eclairer convenablement la route (en feux de 
roJte et par temps clair a 100 metres au moins, et en feux de croisement a

30 metres au moins, sans eblouir les autres conducteurs) et munis d'ampoules 
jaunes d'un modele agree. 

L'allumage des feux de croisement doit commander automatiquement !'extinc­
tion des feux de route. 

10• Deux dispositifs placee a droite et a gauche a l'arriere, reflechissant, vers 
l'arriere une lumiere rouge, visible la nuit, par temps clair, a une distance 
de 100 metres, lorsqu'ils sont eclaires par les feux de route. 

11• Un ou deux signaux de freinage, emettant vers l'arriere, lorsqu'ils sont 
allumes, une lumiere orange ou rouge, non eblouissante. 

Le signal de freinage doit s'allumer lors de l'entree en action du dispositlf 
de freinage principal du vehicule. 

, Si le signal emet une lumiere rouge, son intensite lumineuse doit etre nota­
blement superieur a celle de la lumiere emise par le feu rouge arriere. 

12• Deux indicateurs de changement de direction. 
13• Noter que dans le cas de rriontage de feux de marche arriere, ils doivent 

emettre une lumiere orange. 
14• Dans le cas de l'adjonction d'une remorque, si son poids en charge depasse 

750 kg ou la moitie du poids a vide du vehlcule tracteur, elle doit etre pourvue 
de deux dispositifs de freinage independants l'un de l'autre. 

·15• Si le poids en charge de cette remorque depasse 750 kg, elle doit faire 
l'objet d'une declaration de mise en circulation, en vue de !'attribution d'une 
carte grise. Le numero d'immatriculation sera porte sur une plaque speciale 
placee a l'arriere de la remorque. 
• La remorque devra comporter les meme appareillages que l'arriere du vehl­

cule tracteur : eclairage de nuit de la plaque d'immatriculation, dispositifs refle­
chissants, feux rouges, signaux de freinage (ces derniers, seu.ls, ne seront pas 
exiges, dans le cas ou la largeur de la remorque est assez faible pour que le 
signal de freinage du vehicule tracteur reste visible pour tout conducteur venant 
de l'arriere. • 

. Noter que, pour les remorques de plus de 750 kg, le conducteur doit posseder 
une extension au permis de conduire « tourisme ». La demande de cette exten-
5lon devra etre adressee a la Prefecture du departement. . . ,. 16• Si la remorque en charge pese moins de 750 kg et est d1spensee . d 1mma­
triculation propre elle doit etre dotee, a l'arriere, d'une plaque d'1mmatriculatlon 
reproduisant la plaque arriere du ve.hicul� tr<!cteur et eclairee .I�. nuit. 

Dan5 le meme cas ou, si son po1ds n atte1gnant pas la mo1he de. celui. du 
vehlcule tracteur, elle est dispensee de freins, elle devra, quand meme, etre 
dotee de dispositifs reflechissants et de feux rouges. 
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AGGLOMERATION 

_Le �erme agg_lomeration designe tout groupement d'immeubles batis, rappro­
c,hes, smon conhgus, bordant l'un ou l'autre cote de la route et lui donnant 
!'aspect d'une rue. 

PRIORITE DE PASSAGE 

DA�S. LES AGGLOMERATIONS : A un croisement, vous avez la priorite sur 
touJ veh1cule venant. a votre gauche, a !'exception des voitures des services de 
polrce, �e gendarmene ou de lutte contre l'incendie annon�ant leur approche par 
t'emplo1 de leurs avertisseurs speciaux. Vous devez laisser passer les vehicules 
venant de votre droite. 

NOTA. - . �a!1s Paris: les ?mbulances municipales, les voitures de secours; 
Gaz et Electr1c1te de France, C1e des Eaux, Service Municipaux de la distribution 
des Eaux et des Egouts, !oui�sent d'une priorite de passage. 
.. En d�hor_s des <!gglomerahons, ce sont les indications de la signalisation rou­

here qui do1vent dieter votre conduite (voir : « Signalisation des croisements ,.). 

STATIONNEMENT 

Sur la route le stationnement est interdit : ii n'est t • • 
cotes. ' au orise que sur les bas-

De P!us, meme un ar�et, si _ court soit-i!,. est formellement interdit a moins 
de 10 metres d: toutes bifurcations ou cro1sees de chemins, en campagne ain5' 
que da_ns une cote ou dans un virage, si la visibilite n'est pas assuree a 50 �etres 
au moms dans les deux sens. 

. EN VILLE : Le stationne'!'ent est interdit quand ii y a un panneau d'interdic­
t1oi:i, devant le� portes cocheres, devant les refuges ou passages pour pietons, a 
'!1oms _ de 15 metres avant _ ou apres_ l�s �rret� d'autobus ou de tramways, devant 
1,e�tree des passa?es publics ou pnves, a moms d'un metre du prolongement de 
I ahgnement des 1mmeubles au coin des rues, sur les ponts et sous les ponts 
dans les pa�s?'!es souterrains, devant les bureaux de poste, les casernes de po...'. 
pie�s, les ed1f1c.es et monume!"ts publics, sur les pedales en caoutchouc qvt 
act1�nnent _ les s1gn_aux automahques, quand ii y a des gres en ceramique rouge 
o� 1aun� mcrustres _dans la bordure du trottoir, enfin devant les avertisseurs 
d mcend1e ou de pohce-secours. 

. Le �_tationnement est interdit meme �•un seul cote de la chaussee chaque 
fo1s qu 11 ne reste pas le passage d'une file dans les rues a sens unique et de 
deux files dans les autres voies. 

A_ Paris, lo_r�que le stat!onnement u�ilater?I est reglemente (jours pairs et 
Impairs), la penode de stahonnement debute a 8 heures du soir pour prendre 
fin a pareille heure le lendemain. 

' 

A Paris et dans certaines autres villes, l'allumage, la nuit, d'un feu de sfa. 
tionnement n'est plus obligatoire. 

SIGNALISATION DES CROISEMENTS 

En France, ii n'existe que deux modeles de routes : 
- les routes a grande circulation ; 
- les routes secondaires. 

Elles sont classees dans l'une ou l'autre categorie non pas d'apres leur largeur, 
inais d'apres le trafic qu'elles supportent. 

Les routes a grande circulation etant les plus frequentees, on leur a donne 
un avantage special, elles ont priorite sur les routes secondaires Elles perdent 
leur priorite dans deux cas : 

1• Quand eiles se croisent entre elles; 
2• Quand elles traversent une agglomeration, car la priorite a droite ne sublt 

aucune exception en agglomeration. 
(Suite page 8.) 
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0 N sait combien les sommes inscrites au titre « R��ara­

tion » grevent souvent le bu dget des automob1 hs!es.

Chaque possesseur de voiture se doit de la conna1tre

a fon d, afin d' en firer parti au maximum.

A vous qui achetez ce volume: les. Editions P��tiques

Automobiles n' ont pas !'intention d ense1gner le _m_eher de

reparateur, mais de vous familiariser �vec votr� ve�1cu
d
le e

1
t. 

de ce fait, de vous permettre de I entretemr afin e e

prolonger. 
Nous avons done essaye de grouper dans ce livre tout

ce qu'un automobiliste doit savoir.

Si vous voulez que votre voiture soit un instr�ment. su�.

si vous voulez qu' elle dure, suivez ces conseils qu ont reums

pour vous des specialistes qualifies.

Les hautes performances se paient. Le « champignon a

la planche ». les reprises spectaculaires, qu� v_ous. apportent

une satisfaction morale, contribueront auss1 a v1 der . votr
1

portefeuille. Songez egalement qu' un entretien rahonne 

evitera une usure trop rapi de des organes.

Le chapitre que nous avons consacre au depannage

vous ai dera, dans bien des cas, a vous tirer d'affaire vous-

memes. 

Enfin, grace a l'aimable collaboration de la « Re�.u�
. A t b'le » et les documents de la Soc1ete

���r::�.
u

fes v
u
u::':c1�tees des differents elemen!s mec�niq_ues

et les conseils de reparation vous permet�ro�t. sinon d �P
rr - ma·1s tout au moins de realiser ce qu es e 

vous-memes, 
difficile metier de garagiSte,

Sept cent mille usagers ont deja fait confiance a nos

·d s E p A et c' est la la meilleure recompense de notre
gut e . . •  , 

•J
effort. 

f. OUf et R. BRIOULT.
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CHAPITRE I 

LES LOIS DE LA ROUTE 

A
V �NT de commercer le chapitre consacre a la conduite proprement
dite, ou ii. la bonne utilisation de la voiture, nous croyons utile de 
rappeler brievement quelques notions du Code de la Route et de repro-

duire les derniers panonceaux de la signalisation routiere internationale. 
Souvenez-vous, a tout moment, que le Code la Route, tel qu'il existe 

en France, est, malgre les imperfections qu'il presente, le plus stir guide. 
de la circulation routiere et urbaine. 

Done, avant de songer a devenir un champion du volant, ii faut se 
contenter d'observer rigoureusement ce Code. Soyez certain que sril 6tait 
mieux connu et mieux suivi, les accidents de la circulation seraient infini­
ment moins nombreux et moins graves. 

Le Code de la Route, c'est aussi le code de votre securite et de... celle 
des autres. 

D'autre part, au moment penible oil le representant de la loi s'appretera 
a verbaliser, le fait d'avoir bien observe le Code vous permettra d'eviter 
que ce soit votre nom qu'il inscrive dans la colonne reservee aux delinquants, 
et, croyez-nous, cela vaudra beaucoup mieux. 

Les lois de la route sont, en somme, les lois de la sagesse. Le conducteur qui 
• pousse » sur un parcours qu'il ne connait pas, au nom de la fameuse 
• moyenne », prend des risques que le gain de temps realise a l'arrivee ne justlfle 
qu'exceptionnellement. 

Qu'il medite la le�on des coureurs illustres qui attaquaient un nouveau circuit 
a vitesse reduite, pour accelerer progressivement a chaque tour. Cette method• 
leur laissait le temps de se familiariser avec le parcours, de connaitre les reao 
fions de leur voiture aux passages difficiles, leur permettait de reussir parfaite, 
ment toutes leurs manoeuvres et ... de gagner la course, en meme temps que la 
renommee d' « as du volant ». 

Ayez aussl presente a la memoire cette courte histoire authentique : 
Un jour, aux U.S.A., un chauffeur de taxi fetait sa quarantieme annee de ser• 

vice, sans jamais avoir eu le moindre accident. 
Au cours de la petite fete organisee en son honneur par la Compagnie qui 

l'employait, un journaliste lui demanda • comment ii avait fait pour rouler tous 
les jours, par tous les temps, et depuis quarante ans, sans jamais avoir eu d'accl­
dent. « C'est bien simple, repondit le chauffeur, je conduis comme s'il n'y avalt 
que des fous sur la route. • 

Faites done comme lul I 
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VUE SCHEMATIQUE DES fREINS HYDRAULIQUES 

REGLAGE MECANIQUE 

Lorsque la pedale a trop de course et a tendance a « aller au plane.her •• ii 
est necessaire d'effectuer un reg!age des machoires de freins, en procedant de 
la fa�on suivante : 

Lever la voiture sur un cric, en pla�ant ce 
dernier aux endroits prevus sous la voiture. 

Tournez la tete 6 pans dans le sens conve­
nable. Tournez jusqu'au blocage complet de 
la roue, puis revenez en arriere jusqu'a ce 
qu<: la roue tourne librement. 

Procedez de la meme maniere sur· les autres 
tetes de reg!age et sur les autres roues. 
Donnez toujours un peu plus de serrage aux 
roues AV. 

GONFLAGE DES PNEUS A verifier a froid 

140X40 

150X40 

160X40 

PNEUS STOP 

.. .. 

.. .. 

.. .. 

AR 

kg 

1,300 

1,300 

1,400 

I AV 

kg 

1,500 

1,500 

1,600 

155X400 

165X400 

165X400 

185X400 
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PNEUS PILOTE 

.. . 

.. . 

......... 

11 BL .. 

... 111B ... 

... 1 ......... 

AV 

kg 

1,200 

1,200 

1,300 

1,300 

AR 

kg 

1,400 

1,400 

1,500 

1,500 

EQUIPEMENT ELECT_RIQUE 

CIRCUIT DE CHARGE 

De nombreux usagers oublient frequemment de survelller leur tableau de 
�ord. Si l'utilite de l'indicateur de vitesses et du compteur kilometrique ne leur 
echappe pas, celle de l'amperemetre leur parait molns evidente. 

Les voitures modernes sont actuellement equipees d'un allumeur allmente 
par une batterie d'accumulateurs. D'ou le nom : allumage par batterie. 

Or, cette batterle est chargee par la dynamo et le circuit de charge est 
controle pilr un amperemetre. 

CIRCUIT DE CHARGE

,--- --------------

fl 

CIRCUIT D'ALLUMAGE 
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POUR LE GRAISSAGE DE VOTRE 

CITROEN 

Les STATIONS SERVICE s sont a votre SERVICE 

Les Produits ESSO recommandes pour votre CITROEN sont: 

CARTER MOTEUR 

Toutes salsons 

BOITE ET DIFFERENTIEL 

POMPE A EAU • VENTILATEUR 

DYNAMO • BUTEE DE DEBRAYAGE 

ROTULES • CARDANS 

ARTICULATIONS • DIRECTION 

ROULEMENTS DE ROUES 

CABLES DE FREIN A MAIN 

CHARNIERES 

ESSO EXTRA MOTOR OIL N° 1 

ESSO XP COMPOUND 90 

ESSO MULTI PURPOSE GREASE 

ESSO EXTRA MOTOR OIL N° 1 

ESSO MULTI PURPOSE GREASE 

ESSO GRAISSE ROULEMENTS 

ESSO HANDY OIL 

* 

Pour assurer a votre moteur hautes performances ·et longue vie 

roulez aux Deux Extra ESSO .. : 

Le Super Carburant ESSO EXTRA 

L'huile ESSO EXTRA MOTOR OIL 






